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ARRETE n°491 CM du 14 avril 2003 approuvant les imprimés de déclaration des revenus et de la contribution de solidarité territoriale sur les traitements, salaires, pensions, rentes viagères et indemnités diverses.

(JOPF du 24 avril 2003, n° 17, page 1001)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code des impôts et notamment les articles 193-1 à 193-30 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 avril 2003,

Arrête :

Article 1er.— La déclaration des revenus et de la contribution de solidarité territoriale sur les traitements, salaires, pensions, rentes viagères et indemnités diverses est effectuée sur deux imprimés établis selon les modèles types joints au présent arrêté.

Art. 2.— Ces imprimés sont adressés aux contribuables ou mis à leur disposition par le service des contributions.

Art. 3.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er octobre 2003 et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 avril 2003.


Gaston FLOSSE.


par le Président du gouvernement :


le ministre de l’économie et des finances,


georges PUCHON.
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